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Sujet :  Tolérance de corrosion 

    

Question :  
L’épaisseur minimale de paroi spécifiée au point 2.1 de l’annexe I inclut-elle une tolérance de 
corrosion ? 

  

Réponse :   
Non, 
 
L'épaisseur minimale de paroi est une exigence distincte de toute nécessité de prévoir une 
tolérance de corrosion. Par conséquent, dans le cas où la protection contre la corrosion doit être 
assurée par une augmentation de l’épaisseur de paroi, celle-ci s’ajoute à l’exigence d’épaisseur 
minimale de paroi du récipient. 

 

 


